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au chäteau de Lerici et un ä chaeune desfcatteries Ste-Therese et Scurla.
Le but ötait forme d'un radeau fortement ancre en mer.

La premiere serie tiree avec une elevation de 2 degrös 51', le but
ötant ancre ä 1984 metres de la bouche ä feu, fut de 5 coups. Les 4
derniers coups tires avec la meme elevation se grouperent en un
rectangle horizontal de 18 metres de longueur, et de 5" 60 de largeur ; la
portee moyenne fut de 1950 metres.

Cette serie servit seulement ä constater la vitesse du tir qui fut
d'environ un coup par 6 minutes.

Le 2 juillet une nouvelle serie de 5 coups fut tiree avec une ölevation
de 6 degrös 4P, le but ötant ancre ä 3997 metres. La portee moyenne
fut de 4133 metres avec une dispersion en portee de 57 metres et en
direction de 13 metres.

Le 4 juillet on tira 2 series de 5 coups chaeune, en pointant contre un
but ancre ä 5755 metres, et en donnant ä la bouche a feu une elevation
de 10 degres environ pour la premiere sörie et de 15 degres pour la
seconde. Les coups de la premiere serie donncrent une portöe moyenne
de 5811 metres 4 furent groupes dans un rectangle de 33 metres de
longueur et 8m 70 de largeur.

Le 5 coups de la seconde sörie se grouperent dans un rectangle de
61 metres de longueur et de 9° 30 de largeur, avec une portee moyenne
de 7745 metres.

Le 6 juillet, on röpöta la mesure de la vitesse du projectile en tirant
une sörie de 3 coups, la vitesse initiale moyenne fut de 451 metres, et
la pression de 1798 atmospheres.

Pendant ces tirs on n'eüt pas ä observer le moindre degät niä l'affüt ni
au chassis, et l'äme de la piece se maintint dans les meilleures
conditions.

On constata la facilite du service et la simplicitö du materiel puisque
l'on employa pour les manceuvres une compagnie de forteresse qui
n'avait jamais servi la piece.

En rösumö, au-lant qu'on peut juger sur 43 coups tires jusqu'ici, on
peut assurer que notre materiel de 45 cent. ä chargement par la culasse
prösente remarquablement toutes les conditions de rösistance, de faci-
litö de chargement et de precision dans le tir.

(Italia Militare.)

MIYEILES ET CHROMQl'E

Le major Peter, de Berne, est promu au grade de lieut.-colonel
d'administration. II remplacera M. le lieut.-colonel de Grenus, ä la IIP
division, en qualite de commissaire des guerres ä l'occasion du rassemblement

de troupes.

France. — Nous lisons dans YAvenir militaire les intöressants details
suivants sur les manoeuvres de l'armee frangaise en 1880 :

« Par decision en date du 26 janvier dernier, le ministre de la guerre
a döcidö que ces manceuvres seront executees au mois de septembre
1880, dans les conditions suivantes :

lo Les 5C, 6e, T et 9C corps d'armee exöcuteront des manceuvres
d'ensemble d'une duröe de treize jours, non compris le temps necessaire
pour la concentration et la dislocation : la l1" brigade de chasseurs (1er
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et 15e regiments) prendra part aux manoeuvres du 7* corps et la 4"
brigade de cuirassiers (4e et 9" regiments) ä Celles du 9* corps, auquel sera
egalement Joint l'equipage de pont de corps d'armee.

2o La 2e division de cavalerie (moins la brigade de cuirassiers de Sen-
lis, 1er et 5e cuirassiers, qui a manoeuvre en 1879 avec la lre division),
et les 5e et 6C divisions de möme arme exöcuteront egalement des
manceuvres d'ensemble dont la duree sera fixee ultörieurement.

3" Des exercices de division ou de brigade reunissant les trois armes
et d'une duree totale de neuf jours, y compris le temps necessaire pour
la concentration et la dislocation, auront lieu dans les lor, 2% 3% 4°, 8',
10% 11", 12e, 13% 16% 17ü et 18e corps d'armee. Sont exceptees de cette
mesure les 5e et 8e divisions d'infanterie stationnees ä Paris.

Les röservistes des classes 1871 et 1873 appartenant aux armes autres
que Ia cavalerie, l'artillerie et le train des equipages militaires prendront
part ä ces diverses manceuvres.

Nous donnons plus loin les dispositions concernant la progression des
exercices, ainsi que la canstitution des differents ölöments qui doivent
entrer dans la composition des corps d'armee, divisions ou brigades de
manceuvres.

Nous complötons les renseignements ci-dessus par les indications
suivantes :

Les officiers de röserve de l'infanterie, de la cavalerie et des services
administratifs seront convoques ä ces manceuvres auxquelles prendront
part egalement les reservistes exerces des classes 1871 et 1873 appartenant

aux autres armes que la cavalerie, l'artillerie et le train des
equipages militaires.

L'öpoque de l'ouverture des manoeuvres est determinee, ainsi qu'on
le verra plus loin, de maniöre ä ce que ces röservistes puissent executer
complötement ä leurs corps le tir ä la cible et les exercices de detail
preparatoires aux manoeuvres avant d'etre diriges sur les points de
concentration.

Les dispositions arrötees relativement ä la progression des exercices
et ä la Constitution des elements qui entreront dans la composition des
corps d'armee mobilises ne differeront pas sensiblement de celles qui
ont ötö adoptees en 1879 pour les manoeuvres d'ensemble.

Les commandants de corps ont dejä recherchö les rögions comprises
dans l'etendue de leur commandement qui, par leur Situation geographique,

par la disposition du terrain et par la nature des cultures, leur
ont paru devoir se preter le mieux ä l'execution des exercices successifs
et ä la concentration des troupes.

Le cantonnement continuera ä ötre employö comme regle rögerale
pour l'installation des troupes. Ce n'est qu'exceptionnellement que l'on
aura recours au bivouac.

L'instruction du 17 fevrier 1879 et la circulaire du 25 avril suivant
serviront, d'ailleurs, de regle pour la Solution des questions de detail.

Pour faire suite aux renseignements ci-dessus, nous faisons connaitre
ies prescriptions notifiees par le ministre de la guerre le 26 mars
dernier :

Manxuvres d'ensemble (5% 6', 7e et 9e corps).

Les röservistes devront faire ä leurs corps les exercices preparatoires
et y executer le tir ä la cible avant d'ötre mis en route pour les points
de concentration.

Les officiers de reserve de l'infanterie, de la cavalerie, du service d'ötat-
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major et des services administratifs 'moins les medecins, pharmaciens
et vötörinaires) seront convoques pour les manoeuvres quelle que soit la
classe ä laquelle ils appartiennent.

La duröe des manoeuvres sera de treize jours, dont trois de repos.
Le programme sera arrötö par le commandant de corps d'annöe, en

supprimant les exercices qui peuvent ötre executes dans les garnisons.
Chaque rögiment d'infanterie mobilisera trois bataillons, les compagnies

ayant au maximum 190 hommes ; chaque bataillon amenera son
caisson de munitions.

Dans chaque corps d'armee, le genöral commandant fera marcher 24
mulets porteurs d'outils qu'il röpartira entre les compagnies, comme il
Fentendra.

Les regiments de cavalerie seront formes ä 4 escadrons; leur effectif
sera, au maximum, de 480 hommes et 510 chevaux, y compris les
chevaux d'officiers et de trait.

Pendant les manceuvres de brigade, la brigade de cavalerie manoeuvrera

reunie sous les ordres de son chef; il lui sera adjoint une ou deux
batteries ä cheval. Pour les marches et manceuvres de division, un
rögiment sera attachö ä chaque division ; enfin la brigade se röunira de
nouveau pour les opörations d'ensemble du corps d'armee

Le regiment divisionnaire de la brigade d'artillerie fournira 8 batteries
composees chaeune de 4 pieces attelees ä 6 chevaux, deux caissons ä
4 chevaux, une forge ou un chariot-fourragere ä 4 chevaux (de 2 batteries,

l'une attelera la forge, l'aulre le churiot-iourragöre).
Le regiment de corps fera marcher six batteries montees et deux ä

cheval. Dans le cas oü l'effectif en chevaux serait insuffisant, il serait
pris des mesures speciales en faisant appel aux ressources des corps
voisins.

II ne sera constitue des sections de munitions que dans le 5" corps
d'armee Ces 6 sections de munitions (1er echelon du parc) serant fournies

par la 19e brigade d'artillerie (Vincennes), qui ne partieipe pas aux
manoeuvres, et auront un materiel aussi voisin que possible du materiel
de guerre.

L'equipage de pont qui doit ötre adjoint au 9* corps pour les manoeuvres,

aura la composition normale. II sera servi par Je 2° regiment de
pontonniers et attele par le train de la 9e brigade d'artillerie, complöte
au besoin ä l'aide d'elöinents empruntös ä la 4*.

Pour combler les döficits provenant des chevaux indisponibles, on
disposera des chevaux de trait du train d'artillerie.

La lre brigade de chasseurs et la 4e brigade de cuirassiers n'assisteront
qu'aux manoeuvres d'ensemble des 7° et 9" corps; une batterie ä cheval
sera adjointe ä chaeune d'elles.

Une compagnie du genie, composöe de 3 officiers, 108 hommes, 2
voitures de section, une voiture ä bagages, prendra part aux manoeuvres
de chaque corps d'armee.

Le service de la trösorerie et des postes sera mobilise dans les 5% 76

et 9° corps.

Exercices de division ou de brigade (lr%2% 3% 4% 8% 10", 11% 12% 13, 16e

17e et 18° corps).

Les divisions seront constituöes en infanterie et artillerie comme
celles qui fönt partie des corps d'armöe manoeuvrant röunis. On leur
adjoindra, en outre, un regiment de cavalerie qui sera fractionne dans
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le cas oü la division opererait par brigade; il en sera de meine, du
reste, pour l'artillerie divisionnaire qui comprendra 4 batteries par
division ou 2 batteries par brigade.

Le bataillon de chasseurs du corps d'armee marchera avec la division
la plus rapprochöe.

Les rögiments d'infanterie mobiliseront trois bataillons (190 hommes
au plus par compagnie); ils n'emmeneront que leurs voitures ä bagages
et leur voiture d'outils.

Le bataillon de chasseurs attelera le meme matöriel.
Les regiments de la brigade de cavalerie seront formös ä 4 escadrons;

leur effectif sera au maximum de 415 hommes et 510 chevaux, y compris

les chevaux d'officiers et de trait.
Le regiment divisionnaire de la brigade d'artillerie fournira autant

que possible les huit batteries nöcessaires pour les 2 divisions ; dans le
cas oü ses ressources en chevaux seraient insuffisantes, les batteries
complömentaires seraient prises dans le regiment de corps. Chaque
batterie sera composöe de 4 pieces attelöes de 6 chevaux, 2 caissons ä
4 chevaux, une forge ou un chariot-fourragere (de 2 batteries, l'une
attelera la forge, l'autre le chariot-fourragere).

Aucune troupe du gönie ne sera mobilisöe pour ces exercices.
Les troupes de division ou brigades de manoeuvre recevront les

memes allocations que celles qui prennent part aux manoeuvres d'ensemble

(circulaire du 25 avril), sauf en ce qui concerne les munitions.
II ne leur sera alloue que :

30 cartouches ä blanc par homme d'infanterie.
10 cartouches ä blanc par homme des autres armes.
160 gargousses par batterie.
Les officiers de reserve du service d'ötat-major, de l'infanterie et de

la cavalerie prendront part ä ces exercices, quelle que soit la classe ä

laquelle ils appartiennent; les officiers de reserve des services
administratifs ne seront pas convoques, ces officiers ne devant pas etre
constituös pour les exercices de division ou de brigade.

Manceuvres de cavalerie.

La 2° division (Luneville) et la 5" division (Nancy) seront appelöes ä

manceuvrer l'une contre l'autre sous la direction supörieure de M. le
general Cornat, commandant le 4° corps d'armee.

La oc division, au complet, manoeuvrera pendant 13 jours, y compris

le temps des marches de concentration et de dislocation.
La 2e division avec ses deux brigades concentrees ä Luneville,

manoeuvrera pendant six jours.
Les manoeuvres ä double action auront une duröe de trois ou quatre

jours; elles seront precedees d'une periode de preparation, pendant
laquelle chaque division manoeuvrera sous les ordres de son chef.

La 6° division (Lyon) manoeuvrera egalement pendant six jours sous
les ordres de son chef.

Les regiments de cavalerie ne devront pas döpasser l'effectif de 485
hommes et 510 chevaux, y compris les chevaux d'officiers et de trait.

Artillerie. — La 5° division manoeuvrera au complet, son artillerie se

composera de 3 batteries ä cheval, comprenant chaeune six pieces,
deux caissons, une forge, un chariot-fourragere.

La 2e et la 6* divisions, ne devant manceuvrer qu'avec deux brigades,
auront seulement deux batteries; celles de la deuxieme division auront
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la composition indiquöe ci-dessus ; celles de la 6" division seront
constituöes au complet de guerre, ä l'aide d'un detachement pris dans le 6*

regiment d'artillerie (Valence.)
Ambulances. — Chaque brigade sera pourvue de deux voitures

d'ambulance ä quatre roues, qui seront fournies et attelees ; celles des 2° et
5" divisions, par le 6" escadron du train ; celles de la 6° division, par le
W.

Services administratifs. — Le service des subsistances sera assure
conformement aux dispositions contenues dans la circulaire du 25 avril
(au sujet des manceuvres) et dans le projet d'instruction sur l'alimentation

de la cavalerie indöpendante prepare par la commission mixte des
approvisionnements.

On ne constituera que les trains regimentaires, composös de six fourgons

par regiment de cavalerie, deux par batterie et un par etat-major
divisionnaire ; le convoi administratif ne sera pas represente.

Les officiers de reserve (service d'etat-major et cavalerie) des 2% 5",
6* divisions de cavalerie seront convoques pour la periode des manoeuvres.

Une longue circulaire ministörielle, en date du 25 avril, explique, sous
les titres ci-apres, toutes les Operations d'ordre, d'administration,
d'exöcution de service qui devront avoir lieu pendant la duröe des grandes
manoeuvres, savoir :

Dispositions preparatoires ; allocations en nature et en argent;
Organisation et fonetionnement des divers services; service des subsistances,
convois, officier u'appiovisioniiement, service des transports; application

de la loi sur les röquisitions ; prevotös ; ambulances ; telegraphie ;
tresorerie et postes,journaux de marche : Situation sommaire; compte-
rendu des manceuvres et rapports ä fournir; officiers autorisös ä suivre
les manceuvres.

En ce qui concerne ces derniers, aucun officier etranger aux troupes
ou aux services mobilises pour les manceuvres ne pourra ötre admis k
6uivre ces exercices sans une autorisation speciale du ministre de la
guerre.

II ne sera, sous aucun prötexte, aecorde d'ordonnances ou de montures

prölevees sur les effectifs des troupes ä cheval ä ces officiers,
excepte aux officiers des armees etrangeres.

Nous terminons ce rösumö par le programme des manceuvres.

MANCEUVRES DE CORPS D'ARMEE

5e corps d'armee.

Du 13 au 25 septembre.
Manoeuvres de corps d'armee.
Thöme. — Une armöe ennemie a franchi la frontiere de l'Est et arrive

aux environs de Troyes. Le 5° corps, concentre ä Nemours-Montargis,
forme l'aile droite de l'armöe frangaise. II se porte sur l'Yonne. Mais,
arrive sur FOrvanne, il est oblige de se replier derriöre le Loing, entre
Nemours et Montargis.

Manceuvres des divisions, du 13 au 17. Le 13, cantonnements pres de
Nemours. Le 14, avant-postes, marches des deux divisions vers
Ferneres et Egreville. Le 16 et le 17, Operations de division contre division
sur le Bez.

Manceuvres du corps d'armee, du 18 au 25. Le 18, marche sur
FOrvanne. Le 20, marche en retraite sur le Loing ; bivouac. Le 21, passage
du Loing en retraite. Le 23 et le 24, prise de position derriere Souppes.
Le 25, revue d'honneur entre Chäteau-Landon et Puiseaux.



— 303 —

Prendront par ä ces manoeuvres 813 officiers, 22,362 hommes, 3202
chevaux, 421 voitures.

6" corps d'armöe.

Du 11 au 22 septembre.

Manoeuvres de regiment, les 11 et 12, entre Issoncourt, Pont-aux-
Vendanges, Neuflize et Vienne-le-Chäteau :

Manoeuvres de brigade, les 14 et 15, 21° brigade pres de Varenne;
22% pres de Neuvilly ; 23* et 24% pres de Sommepy ;

Manoeuvres de division, les 16 et 17.
Thöme. — Une division chargee de couper les commnnications de

Verdun avec l'interieur du pays, se dirige de Varennes sur Dun. Appre-
nant qu'une division d'infanterie partie de Monthois oecupe le defilö de
Grandpre, eile se dispose ä Fattaquer pour la rejeter dans la vallee de
FAisne.

Manoeuvres de corps d'armee, du 19 au 22.
Thöme. — Un corps d'armee ennemi, qui marche sur Reims, a ötö

oblige de se replier derriere FAisne. Le 6" corps passe la riviere ä Vou-
ziers, rencontre l'arriere-garde ä Voncq et la refoule sur Carignan, oü
l'ennemi se concentre et regoit des renforts. Le 6" corps l'attaque pour
le rejeter sur Stenay.

Prendront part ä ces manceuvres 669 officiers, 19,887 hommes, 3044
chevaux, 381 voitures.

7e corps d'armee.

Du 2 au 14 septembre.

Thöme. — Un corps d'armee ennemi s'avance de Pontarlier sur Döle
pour couper les Communications entre Besangon et Lyon. Le 7e corps
repousse l'ennemi, franchit l'Ognon et se porte sur Gray.

Effectif : 720 officiers ; 22,189 hommes de troupe; 3,048 chevaux ;
327 voitures.

Manoeuvres de regiment : 2 septembre, 25° brigade, prös de Lons-le-
Saunier; 26e brigade, pres de Gray; 3 septembre, 27° brigade, pres d'A-
mangey, 31 aoüt, 28° brigade, pres de Montbeliard.

Manoeuvres de brigade : 5 septembre, 13* division, prös de Döle ; 14e
division, pres d'Ornans.

Manoeuvres de division : 7, 8 et 9, entre Döle, Besangon, Vercel et
Salins.

Manoeuvres de corps d'armee : 11, 12, 13 et 14 entre Gray, Beaume-
les-Dames et Salins.

720 officiers, 22,189 hommes, 3,048 chevaux, 327 voitures.

9" corps d'armöe.

Thöme. — Le 13 septembre, le 9e corps quitte ses cantonnements
situes entre Poitiers et Chauvigny pour marcher sur Tours.

Le programme est inconnu. Les ordres seront donnös la veille pourle
lendemain.

Les manoeuvres du corps d'armee dureront jusqu'au 25.

MANCEUVRES DE CAVALERIE.

Les 2e et 5e divisions manoeuvrant sous les ordres du gönöral Cornat,
commandant le 4* corps d'armee.
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2' division, du 13 au 20 septembre.
Thöme. — La deuxieme division de cavalerie a pour mission de flan-

quer au corps d'armee ötabli entre Epinal et Nancy, de reconnaitre le
camp retranche d'Epinal, de s'emparer du cours de la Moselle et de
s'avancer sur la Meuse par la trouee de Toul-Neufchäteau.

Exöcution. — Le 13, la 2C division pousse ses pointes d'avant-garde
sur Baccarat-Luneville. Le 14, marche sur le Madon. Le 15, marche sur
Colombey. Le 16, marche sur la Meuse, combat contre la 5e division de
cavalerie; retraite sur le Madon, cantonnement du 14. Le 17, defense du
Brenon, cantonnements du 16. Le 18, demonstratio!! des 2" et 5" divisions
contre le flanc d'un corps d'armöe, mömes cantonnements. Le 19, repos,
le 20, dislocation.

5e division de cavalerie, du 11 au 20 septembre.
Thöme. — La 5e division de cavalerie : pröcödant un corps d'armee

avant-garde s'avance de Vaucouleurs au-delä des defiles de FArgonne,
pour s'opposer aux depreciations de la cavalerie ennemie.

Exöcution. — Le 11, la 5° division est reunie dans la plaine de
Mauvages, Badonvilliers et Gondrecourt. Les 13 et 14, manoeuvres de
brigade et de division contre un ennemi suppose. Le 15 et le 16, marche
sur la Moselle vers Colombey, cantonnements sur la ligne Crepey, Fa-
vieres, Govitler. Le 17, combat contre la 2* division de cavalerie,
cantonnements du 16. Le 18, dömonstration offensive d'une masse de cavalerie

contre le flanc d'un corps d'armee. Le 19. repos. Le20, dislocation.
Officiers, 258; troupe, 2,246; chevaux, 3,359 ; voitures, 84.
Les regiments qui prendront part aux manoeuvres sont les 2" et 4C

hussards, les 14c et 16° dragons, les 2e et 8° cuirassiers.
L'ensemble des troupes de cavalerie des 2e et 5" divisions, manceuvrant

sous les ordres supörieurs du genöral Cornat est de :

Officiers, 479; troupes, 6,306; chevaux, 6,583 ; voitures, 156.

6° division de cavalerie du 6 au 12.

Tlxöme gönöral. — L'ennemi a envabi la France par la Savoie ; sa
cavalerie se porte dans la direction de Lyon, par la vallee de l'Isere. ITne
division de cavalerie reunie au camp de la Valbonne, regoit l'ordre de
franchir FAin et le Rhone et de s'opposer ä la marche de l'ennemi.

Manceuvres. — Le 6, la division se porte sur la ligne Cremieux-Aran-
don pour couvrir les ponts du Rhone; le 7, marche ä la rencontre de
l'ennemi entre Bourgoin et La Tour-du-Pin; le 8, eile s'avance entre la
Cöte-Saint-Andre et Frette; le 9, combat contre un ennemi suppose.
Oecupation de Rives ; le 10, repos ; le 11, retraite dans la direction de
Saint-Jean-de-Bournay, Lyon ; le 12, rentree ä Lyon.

Officiers, 174 ; troupe, 2,359 ; chevaux, 2,528 ; voitures, 104.

Regiments : 3* et 8e hussards, 4e et 9" cuirassiers.

Manceuvres de division et de brigade.

Vient ensuite la description des manoeuvres de division et de brigade.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD CITE-DERRIERE, 26.
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